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PROCES-VERBAL – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 17 décembre 2021 

 

NDP Alumni 
14 Place du Concert, 59800 Lille 

 

Le 17 décembre 2021, à 16h, sur convocation du Conseil d’Administration provisoire, les membres de 

l'association NDP Alumni se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire en ligne via l’application Zoom, en 

raison des conditions sanitaires.  

L'Assemblée était présidée par M. Quentin Rouget, président de l'association.  

Il était assisté d’un secrétaire de séance, M. Alexandre Marchant, secrétaire de l'association. 

Mme. Blandine Verspieren, trésorière de l'association était présente. 

Les membres de droit du Conseil d’Administration, Mme Véronique Esculier, chef d’établissement de 

l’ensemble scolaire Notre Dame de la Paix, M. Fabien Porée, responsable des CPGE, et M. Vianney Martin, 

délégué réseau, étaient également présents. Mme Adelaïde Capellle, président du BDE et membre de droit, n’a 

pas pu être présente.  

M. Dorian Maillard, membre de l’association et candidat à l’élection du Conseil d’Administration, était 

présent.  

Tous les membres du Conseil d’Administration provisoire étant donc présents, l'Assemblée a donc pu 

valablement délibérer, conformément à l’article 8 des statuts.  

M. Alexandre Marchant a ouvert la séance en rappelant le but originel de l’association et en soulignant 

la solennité du moment qui va pour la première fois donner à NDP Alumni une structure pérenne et légitimée 

par le vote des membres.  

Mme Véronique Esculier a tenu, dans son intervention, à remercier l’ensemble des participants qui ont 

contribué à la naissance de cette association et a rappelé l’importance pour les CPGE de l’ensemble scolaire 

Notre Dame de la Paix d’avoir une association des anciens.  

L'Assemblée a suivi ensuite l’ordre du jour : 

Mot du Président : M. Quentin Rouget a rappelé également l’importance de l’association qui comble un 

vide, la précédente association des anciens des CPGE de NDP ayant périclité et espère que NDP Alumni sera 

bientôt à même de lancer plusieurs projets à la hauteur de ses ambitions. De concert avec le secrétaire, il a 

souligné la nécessité de constituer un annuaire des anciens, d’une grande utilité pour aider les promotions de 

CPGE à s’orienter sur le plan des études et des carrières professionnelles. Une pareille structure est semblable 

à ce que font la plupart des établissements d’enseignement supérieur.  

Rapport moral : M. Alexandre Marchant a rappelé les grandes étapes de l’année qui s’est écoulée, 

entièrement consacrée au lancement de l’association. Les statuts ont été adoptés lors d’une réunion du Conseil 

d’Administration provisoire le 5 décembre 2020, ledit Conseil ayant été constitué et s’étant réparti les fonctions 

à cette même occasion. Le dossier de constitution de l’association a été déposé en préfecture dans la foulée par 

M. Vianney Martin. NDP Alumni a donc vu officiellement le jour en début d’année 2021. En mars, l’association 

a ouvert son compte bancaire auprès du Crédit Agricole (agence de La Madeleine) et a mis en place un système 
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d’encaissement des cotisations en ligne via l’application HelloAsso. Au printemps, M. Vianney Martin et M. 

Fabien Porée ont démarché l’éditeur Bayard Presse pour constituer la page dédiée à NDP Alumni sur le site 

internet de l’ensemble scolaire Notre Dame de la Paix. A l’automne, le premier numéro de la Lettre de NDP 

Alumni, contenant notamment les déclarations du président, du secrétaire et de la trésorière quant aux finalités 

de l’association, a été constitué puis diffusé auprès des étudiants des CPGE de Notre Dame de la Paix. La lettre 

a servi également de support à la campagne d’adhésion lancée en parallèle par l’envoi de nombreux e-mails, sur 

la base des contacts des membres du Conseil d’Administration provisoire. Un groupe Facebook NDP Alumni a 

été créé par M. Quentin Rouget, les membres du Conseil d’Administration en sont les modérateurs. Les 

dernières semaines de l’année ont été consacrées à l’organisation du Forum des Anciens et de l’Assemblée 

générale qui ont hélas été affectés au dernier moment par la crise sanitaire, le premier évènement devant être 

annulé et le second basculé en ligne.  

Rapport financier : Mme Blandine Verspieren a présenté les comptes de l’association. Pour cette 

première année, les principaux mouvements enregistrés ont été essentiellement l’encaissement des premières 

cotisations. L’association présente un solde positif de 93,22 euros. Les données financières complètes figurent 

en annexe de ce procès-verbal. 

Les questions diverses ont porté sur les prochaines réalisations de l’association :  

- Reprendre la campagne d’adhésion et inciter tous les contacts des membres à relayer encore plus 

l’information auprès des anciennes promotions.  

- Faire mieux connaître l’association auprès des promotions actuelles des classes préparatoires, afin 

de former un solide vivier de nouveaux adhérents dans un horizon d’un ou deux ans.  

- Tenter de davantage faire vivre le groupe Facebook. Il compte en effet à ce jour 90 membres, contre 

25 membres pour l’association. Il faudrait donc convaincre tous les membres du groupe à devenir 

des membres à part entière de NDP Alumni. Le présent procès-verbal sera d’ailleurs publié sur le 

groupe à cet effet.  

- Organiser un évènement festif du type « banquet » à l’occasion du prochain Forum des Anciens en 

décembre 2022. 

- En attendant, organiser un évènement festif du type « buffet » des anciens au printemps 2022, une 

fois levées les restrictions sanitaires.  

Il a ensuite été procédé à l’élection du Conseil d’Administration de NDP Alumni en remplacement de la 

structure provisoire mise en place en décembre 2020. Tous les membres du Conseil d’Administration provisoire 

étaient candidats à cette élection. M. Dorian Maillard a présenté sa candidature en tant que candidat à la 

fonction de membre suppléant du Bureau.  

Le vote a été effectué à main levé sous le contrôle de M. Vianney Martin.  

Les résultats suivants ont été proclamés : sont élus pour une durée de 3 ans, conformément aux articles 

9, 10, 11 et 12 des statuts, 

M. Quentin Rouget, président ; M. Alexandre Marchant, secrétaire ; Mme Blandine Verspieren, 

trésorière ; M. Dorian Maillard, suppléant.  

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 17h. 

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le Secrétaire de séance. 

      A Lille, le 13 février 2022,  

     Alexandre Marchant  
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Annexe : données financières de l’association 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


